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Résumé : Les besoins croissants de la société en sécurité ont conduit les Etats à privatiser la sécurité. Dans le cas 

de la Côte d’Ivoire, la règlementation de la sécurité amorcée par l’Etat depuis 1995 n’a pas véritablement produit 

l’effet escompté à savoir la mise en place de professionnels de la sécurité privée parallèlement aux polices 

publiques. L’objectif de cette étude est de déterminer les facteurs explicatifs de la défaillance de la gouvernance 

du secteur de la sécurité privée. Pour y parvenir, nous avons fait usage de la recherche documentaire, de 

l’observation directe et de l’entretien semi-dirigé pour recueillir des données. Les données ont fait l’objet d’une 

analyse qualitative de contenu pour ressortir les facteurs prégnants de cette défaillance de la sécurité privée. 

Ainsi, le peu de rigueur de l’Etat, donneur d’ordre, corrélé à la recherche de profit de la faitière des entreprises de 

sécurité contribuent en grande partie à cette faiblesse.  Pour arriver à la bonne gouvernance, les décideurs doivent 

veiller au respect des règles tout en incluant les intérêts de tous les parties prenantes de sécurité privée. 

Mots-clé: Crise, Entreprise de sécurité privée, Prévention de la criminalité, Sécurité. 

 

Abstract: Society's growing need for security has led states to privatize security. In the case of Côte d'Ivoire, the 

security regulations initiated by the state since 1995 have not truly produced the desired effect, namely the 

establishment of private security professionals alongside public police forces. The objective of this study is to 

determine the explanatory factors for the failure of governance in the private security sector. To achieve this, we 

used documentary research, direct observation, and semi-structured interviews to collect data. The data were 

subjected to a qualitative content analysis to highlight the key factors underlying this failure of private security. 

Thus, the lack of rigor of the state, the ordering party, correlated with the profit motive of the corporate umbrella, 

largely contributes to this weakness. To achieve good governance, decision-makers must ensure compliance with 

the rules while including the interests of all private security stakeholders. 

Keywords: Crisis, Crime prevention, Private security company, Security. 

Introduction  

Depuis la Déclaration des Droits de l’Homme de 1789, la sécurité des Ivoiriens repose 

sur la force publique. L’article 12 stipule que « La garantie des droits de l'Homme et du 

Citoyen nécessite une force publique : cette force est donc instituée pour l'avantage de tous, et 

non pour l'utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée. » Dans ce sens Thomas Hobbes 

(1971, p. 144) soulignait que « Le but de la République est la sécurité des particuliers ». C’est 

donc pour garantir cette sécurité que l’Etat a instauré une force publique qu’est la Police— 

police nationale, gendarmerie nationale et police municipale— dont le rôle est la protection 

des personnes et des biens à l’intérieur de la nation.  
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Si l’Etat est reconnu comme producteur naturel de la sécurité à l’échelle nationale, dans 

les sociétés modernes, il la produit en partenariat avec la sécurité privée du fait de la délégation 

de pouvoir. La production de la sécurité ne relève de la responsabilité exclusive de l’Etat, mais 

d’une myriade d’acteurs à savoir publics, privés et hybrides (Dupont, 2007). « Les actions des 

forces de l’ordre étant orientées vers d’autres priorités, la sécurité privée de type commercial a 

trouvé un champ d’activités rendu ainsi disponible à travers les particuliers et les entreprises » 

(Yébouet, 2014, p. 163). Ainsi, la police et la sécurité privée se développent en réponse à 

l’insécurité et se donnent pour finalité de faire reculer le danger (Cusson, 2000). En fait, l’État 

et les collectivités territoriales ont associé la sécurité privée à la préservation de la sécurité 

intérieure (Latour, 2010) ce qui fait que la société ne peut plus se passer de la sécurité privée. 

Si les policiers ont une obligation de moyens, pas de résultat selon Mondjardet (1996), les 

agents de la sécurité privée, quant à eux, répondent primordialement aux besoins de leurs 

clients, d’où une nécessité voire une obligation de résultats.  

En Côte d’Ivoire, la sécurité privée a toujours existé sans avoir la forme d’organisation 

qu’elle connaît aujourd’hui (Yébouet, 2012). Les causes de la prolifération de la sécurité 

privée ne diffèrent pas beaucoup de celles du reste du monde. L'augmentation de la 

délinquance et de la criminalité, en particulier des vols, a provoqué l'instauration de mesures 

de sécurité à titre individuel ou collectif. Aussi, les crises qu’a connus le pays ont exacerbé le 

sentiment d’insécurité et le besoin de sécurité. Par ailleurs, la sécurité privée se développait 

dans une « sphère informelle » jusqu’en 1995 avec l’entrée en vigueur du premier décret pour 

légiférer ce secteur d’activité. D’abord, le décret n° 95-814 du 29 Septembre 1995 fixant les 

règles de création, de fonctionnement, de recrutement et de formation du personnel des 

sociétés de gardiennage. Ensuite, trois (3) ans plus tard, le décret n° 98-323 du 23 Juin 1998 

portant réglementation des activités privées de sécurité en Côte d’Ivoire. Et enfin, le décret en 

vigueur n° 2005-73 du 03 Février 2005 portant réglementation des activités privées de sécurité 

et de transport des fonds. Cependant, les agents de sécurité pourraient être chiffré à environ 

75.000 ADS (Servant, 2021) pour plus de 1000 entreprises dont la majorité ne seraient, en 

d’autres mots seulement 10% agréées. 

1. Littérature d’un secteur continuellement défaillant 

L’existence de la sécurité privée est conditionnée par la présence de trois acteurs qui 

forment le triangle de la sécurité. Ce sont l’Etat, l’entreprise de sécurité privée et le client. 

Parmi eux, la gouvernance de la sécurité privée émane des deux premiers acteurs.  

L’Etat est le garant de la politique sécuritaire du fait du rôle de producteur légitime 

dont il jouit depuis la Déclaration des Droits de l’Homme. Ainsi, il établit le cardre légal, veille 

à son respect, et cela via les institutions policières comme la police nationale. C’est à travers 

cet organe qu’il accrédite une entreprise en lui donnant l’agrément qui représente l’autorisation 

de l’entreprise de sécurité pour exercer. A travers l’Autorité de Contrôle et de Régulation 

(ACR) qui est la Sous-Direction des Entreprises privées de sécurité et de transport de fonds 

logé à la Direction de la Surveillance du Territoire (DST), deux missions incombent aux 

donneurs d’ordre du secteur. Il s’agit de veiller au respect des normes de ce secteur d’activité, 

c’est-à-dire s’assurer de la bonne exécution des prescriptions, des consignes du régent et du 

respect la réglementation en matière de sécurité privée. Cela suppose que des critères ont été 

déterminés en amont, à savoir le décret portant réglementation des activités de sécurité privée 

ainsi que les arrêtés afférents. 

Quant à la gouvernance des entreprises de sécurité privée, deux acteurs se déclinent. Ce 

sont la FENAPEPS-CI (La Fédération Nationale du Patronat des Entreprises privées de 

Sécurité de Côte d’Ivoire) et les directeurs d’entreprises de sécurité privée. La fédération 

représente le syndic des entreprises qui se doit de défendre les droits des entreprises et des 

agents de sécurité. Il s’agit, particulièrement, de contrôler les activités des sociétés agréées 
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portant sur le cahier des charges édité par l’autorité de tutelle, avec un accent particulier sur le 

salaire des agents, leur déclaration à la CNPS et le réajustement des prix des prestations en 

direction des clients. Elle vise également l’inscription et le montage des financements pour les 

sociétés de sécurité par l’entremise de la faitière auprès de l’organisme. La formation des 

patrons et des vigiles par le biais d’organismes internationaux et la préparation des dossiers de 

décoration des employés et cadres des sociétés de sécurité privée. Parallèlement, la fédération, 

au travers de son président s’est fixée comme misions : (i) Amélioration de l’image du secteur 

d’activité ; (ii) Amélioration du cadre légal d’exercice ; (iii) Création d’un réseau d’échange.  

Pour les dirigeants des entreprises de sécurité, il est question de coordoner les activités 

de leurs entreprises dans le respect des cahiers de charge édités par l’Etat via l’ACR et d’en 

rendre compte. 

Ce modèle ivoirien serait calqué sur le modèle Français dont la gouvernace repose sur 

deux acteurs primordiaux que sont l’Etat et les professionnels de sécurité. Au niveau de l’Etat, 

il s’agit du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) qui est un 

établissement public administratif placé sous la tutelle du ministère de l'Intérieur. Le CNAPS 

exerce trois missions principales que sont : (i) délivrer des agréments aux entreprises et agents 

y compris les cartes professionnelles et les agréments pour dirigeants ; (ii) veiller au respect de 

la règlementation et des règles de déontologie avec un pouvoir de sanction ; et (iii) 

accompagner les professionnels de la sécurité privée en vue de favoriser la conformité à la 

règlementation.1 En ce qui concerne les professionnels, il existe, d’une part, la Fédération 

Française de la Sécurité Privée (FFSP) dont l’objectif est d’anticiper les évolutions du marché 

notamment face aux nouvelles menaces et à la transformation numérique2 et le Groupement 

des entreprises de sécurité (GES), d’autres part,  qui intervient en tant qu’interlocuteur auprès 

des pouvoirs publics en vue de défendre les intérêts des acteurs de la sécurité privée.3 

La nécessité de l’Etat de réduire les coûts liés à la sécurité a conduit à des compromis 

causant des défaillances de la gouvernace, chose qui impacte sur la qualité de la sécurité 

(Ocqueteau & Pottier, 2005). Des démarches de réduction des coûts ont nuit à la capacité des 

entreprises de sécurité privée à fonctionner efficacement tout en respectant les valeurs éthiques 

et légales. Ainsi, en France, la défaillance se situe au niveau du contrôle des entreprises. 

Tout comme en France, en Australie, Prenzler (2005) a souligné que l'absence d'une 

réglementation stricte et d'évaluations continues des entreprises de sécurité privée conduit à 

des situations où des acteurs non qualifiés ou incompétents peuvent opérer sans surveillance 

appropriée.  

La sécurité privée est bien souvent caractérisée par une défaillance de la gouvernace, 

plus particulièrement le contrôle social exercé par l’Etat. En effet, lorsque les acteurs privés 

opèrent sans un contrôle adéquat de l’Autorité étatique, cela mène à des violations des droits 

fondamentaux et à une absence de responsabilité (Fortuné, 2022). Il s’agit d’une réalité 

perceptible lorsque la montée en puissance des sociétés de sécurité privée se fait sans un cadre 

législatif rigoureux. Aussi l’auteur a souligné, aux USA, l'inadéquation des réponses 

institutionnelles face à la dualité d'un marché de sécurité de plus en plus fragmenté qui créée 

un terrain fertile aux défaillances de gouvernance.  

La faiblesse du contrôle soulève des questions concernant l’intégration de la sécurité 

privée dans des stratégies de sécurité nationale et leur capacité à relayer les normes de droit et 

d’éthique qui devraient prévaloir dans ce secteur (Mulone & Tanner, 2014 ; Tanner, 2012). Par 

exemple, au Canada, il a été revelé que l'absence d'une réglementation explicite amène des 

 
1 Mission du CNAPS, voir site officiel sur https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/Le-CNAPS/Nos-missions/Nos-

missions  
2 Objectif de la FFSP, voir site officiel sur https://ffsp-securite.org/#  
3 Présentation du GES, voir site officiel sur https://ges-securite-privee.org/le-groupement-des-entreprises-de-

securite-ges/presentation-du-ges  

https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/Le-CNAPS/Nos-missions/Nos-missions
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/Le-CNAPS/Nos-missions/Nos-missions
https://ffsp-securite.org/
https://ges-securite-privee.org/le-groupement-des-entreprises-de-securite-ges/presentation-du-ges
https://ges-securite-privee.org/le-groupement-des-entreprises-de-securite-ges/presentation-du-ges
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entreprises de sécurité privée à mener des actions qui nuisent à la sécurité des populations, tout 

en échappant à des sanctions. Ce phénomène est particulièrement observé dans des contextes 

où la collaboration public-privé est mal définie, et où les acteurs privés peuvent prendre des 

décisions qui dépassent leur mandat initial. Les défaillances dans ces pays se situent aux 

niveau du contrôle.  

A l’instar de certains pays développés de l’Europe et de l’Asie, la Côte d’Ivoire fait 

face à une défaillance qui persiste au fil des ans. L’étude d’Akadjé (2015) s’est intéressée à la 

sécurité privée dans son fonctionnement de manière générale en Côte d’Ivoire. Selon l’auteur, 

l’explosion de la criminalité dans les années 1980 était à la base de la prolifération des 

entreprises de sécurité privée en Côte d’Ivoire. Depuis lors, le nombre n’a cessé de grimper 

jusqu’à atteindre 266 entreprises à la date du 30 Septembre 1999, avec seulement 64 

bénéficiaires d’une autorisation délivrée par le service agrément du CNS (Conseil National de 

Sécurité). Parmi elles, de nombreuses brebis galeuses ne payaient pas leur personnel et ne les 

déclaraient pas à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS). A ce constat fournis par 

le chef du service des agrément M. Yao Patrice, s’ajoute certaines agences de sécurité privée 

qui associaient à leurs services le « nettoyage, en camouflant, des trafics de tout genre : 

blanchiment d’argent, de devis, infraction au droit du travail non respecté. » La liste des 

entreprises en règle a même été contesté par l’une des deux faitières du secteur à l’époque.  

Allant dans le même sens, Yébouet (2012) soulignait que la question de l’insécurité en 

Côte d’Ivoire et l’essor de la sécurité privée sont étroitement liés. En termes équivoques, la 

recrudescence de la criminalité a provoqué un sentiment d’insécurité au sein de la population 

dans la mesure où l’Etat était dans l’impossibilité, à lui seul, de rassurer les populations. Cela a 

entrainé des défaillances de la gouvernance relatives à l’agrément et au respect des normes. 

Dans une étude diagnostique du secteur de la sécurité privée, Bakayoko (2014) fait 

référence au rapport d’évaluation de la ComNat (2013) pour qui l’évolution du nombre 

d’entreprise se justifie aussi bien par la dégradation de la situation sécuritaire au soir de la crise 

post-électorale de 2010, que par le besoin social de sécurité. Les différentes crises politiques 

font de la sécurité une préoccupation majeure. Il relève que le dispositif de contrôle du 

fonctionnement des entreprises n’est pas efficacement appliqué ; cela dénote du non-respect de 

la réglementation, aussi en matière technique. L’on note des infractions au code du travail, le 

paiement de salaires dérisoires en deçà du SMIG, le non-paiement des charges sociales et 

fiscales, l’exécution approximative de certaines prestations et le déficit de suivi de ces 

prestations. 

Par ailleurs, l’étude de Yébouet (2014) a permis d’apporter des réponses aux différents 

questionnements liés à un secteur d’activités de la sécurité privée en plein développement. Il 

en ressort que le mauvais fonctionnement du secteur est imputable aux acteurs de la 

gouvernance du secteur dont l’« absence » du patronat qui doit s’organiser de sorte à mener 

des actions communes en vue de coordonner les activités sur le terrain. De plus, le recrutement 

n’obéit pas aux critères fixés par l’inspection du travail à cause du peu de sérieux des 

responsables, à la recherche du profit. Ce qui transparait dans la moralité des entreprises de 

sécurité privée tout comme celle des agents. L’Etat quant à lui, exprime une forme de tolérance 

à cause du besoin de renseignement. Ainsi, à la date du 16 Juin 2014, sur environ 600 

entreprises, l’on dénombre 54 possédant un agrément et en 2021, sur 1400 entreprises de 

sécurité, seulement 169 sont en règle et paient leurs impôts selon le Général Vagondo 

(Wassimagnon, 2021). 

Abordant la question de la moralité des agents, Akadjé et al. (2018) ont montré que les 

agents de sécurité commettent des délits. Ces délits sont révélateurs des conditions de travail, 

de vie précaire et du mode de recrutement de ces vigiles initiés par les responsables des 

entreprises.  Ces « attitudes et opinions pourraient être davantage appréhendées devant 

l’incapacité de l’Etat à assurer pleinement la sécurité, la gouvernance de la sécurité » (p. 423). 
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Okiei (2023) met également en évidence qu’en 2020, sur 1350 sociétés de sécurité privée, 

seulement 124 possèdent un agrément. Il a aussi mis en exergue que les entreprises de sécurité 

visent la recherche du gain avec plusieurs d’entre elles qui sont peu soucieuses du respect de 

divers aspects de la réglementation.  

Si les défaillances dans les pays développés comme les USA et le Canada se situent au 

niveau du respect des normes en lien avec le contrôle, les études réalisées en Côte d’Ivoire 

relèvent des défaillances à plusieurs niveaux allant de la création de l’entreprise jusqu’à son 

contrôle. 

Malgré le changement de législation, passant du décret n° 98-323 du 23 Juin 1998 au 

décret en vigueur n° 2005-73 du 03 Février 2005, la situation n’a connu aucune véritable 

décélération. Pire, en plus de la question de l’agrément, le contrôle des entreprises, la 

formation des acteurs constituent des préocupations sociales. La question de recherche autour 

de laquelle s’est articulée la présente étude est intitulée : Qu’est ce qui expliquent les 

défaillances dans la régulation du secteur de la sécurité privée ? De cette question découle 

l’hypothèse selon laquelle les défaillances de la la gouvernance de la sécurité privée 

s’expliquent par l’affaiblissement du contrôle social.  

Cette étude repose sur la théorie du contrôle social. La théorie du contrôle social aussi 

appelée la théorie de la régulation sociale est appréhendée comme « l’ensemble des moyens 

spécifiquement utilisés par les hommes pour empêcher ou limiter le crime » (Cusson, 1983, p. 

21). Ce contrôle s’exerce lorsque l’individu en phase de violer une loi rencontre une résistance 

pour freiner l’acte. Ainsi, l’Etat, garant du bien-être social, est chargé de contrôler les 

entreprises pour les empêcher de violer les normes en matière de sécurité privée. 

L’objectif de cette étude est de déterminer les facteurs explicatifs de la défaillance de la 

gouvernance de la sécurité privée en Côte d’Ivoire. Avant de présenter les résultats de cette 

étude, il importe de mettre en limière la méthodologie adoptée.  

2. Méthodologie  

La méthodologie de recherche présente le site d’étude, la population et l’échantillon de 

recherche, puis la méthode de recueil de données et enfin, les methodes de recherche et 

l’analyse des résultats.  

2.1. Site d’étude  

La Côte d’Ivoire est un pays de l’Afrique de l’Ouest avec pour capitale économique 

Abidjan. La ville d’Abidjan constitue notre site d’étude. En effet, Abidjan, capitale 

économique de la Côte d’Ivoire. Elle regorge 81,2 % des entreprises de sécurité contre 18,8 % 

pour l’intérieur du pays (Akadjé, 2015). Certes, ces chiffres paraissent anciens au regard de la 

croissance galopante de ce secteur d’activité, mais la plupart des entreprises présentes dans les 

autres villes du pays possèdent leurs sièges à Abidjan selon nos constats de terrain. Aussi, les 

acteurs de la gouvernance de la sécurité privée se trouvent dans cette ville. Ce site nous a, de 

plus, paru pertinent au regard de la situation géographique des entreprises couplé au fait 

qu’Abidjan constitue un terrain favorable à la criminalité avec un indice élevé de criminalité 

selon NUMBEO (2023). 

2.2. Population et échantillon 

Notre population d’enquête est constituée des acteurs de la sécurité privée à savoir les 

décideurs agissant dans le cadre de la règlementation, l’organisation, la coordination dans le 

cadre des activités privées de sécurité. Il s’agit de l’ACR représentant l’Etat et des 

entrepreneurs privés de la sécurité, constitués de la fédération des entreprises et des directeurs 

d’entreprises.  
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Pour les questions de représentativité de la population, nous avons déterminé un 

échantillon non-probabiliste par choix raisonné. Il s’agit de 10 acteurs, notamment le Sous-

Directeur des entreprises privées de sécurité et de transport des fonds, le directeur exécutif de 

la FENAPEPS-CI (La Fédération Nationale du Patronat des Entreprises privées de Sécurité de 

Côte d’Ivoire) et 08 directeurs d’entreprises. Pour les deux premiers acteurs, l’enquêté est le 

premier responsable de l’exécution de la politique sécuritaire de l’organisme. En outre, le 

nombre de directeurs d’entreprises inclus dans cette étude est fonction du volontarisme dont 

ceux-ci ont fait preuve au détriment d’autres qui nous ont fermé la porte d’accès à leur bureau. 

Nous avons donc couplé le volontarisme à la saturation théorique pour récolter les données 

nécessaires. 

2.3. Recueil des données 

Les données de cette étude proviennent de sources diverses dans l’optique d’obtenir des 

données qui se complètent les unes les autres. D’abord, nous avons effectué une recherche 

documentaire sur la question de sécurité privée en Côte d’Ivoire et plus particulièrement sur sa 

gouvernance. Cette étape nous a permis de poser les assises théoriques de l’étude en vue de 

cerner au mieux la problématique qui se dégage d’un tel domaine. Ensuite, nous avons observé 

directement le fonctionnement du secteur en intégrant une entreprise de sécurité pour une 

durée de douze mois, soit sur une année. Enfin, la dernière phase de la recherche a été marquée 

par l’enquête de terrain. Sur le terrain, nous nous sommes entretenu avec les acteurs concernés 

du secteur par le biais d’un entretien semi-dirigé. Cette collecte des données s’est déroulée de 

Mars 2023 à Mai 2024. Hormis des refus que nous avons essuyés, l’enquête s’est bien 

déroulée dans l’ensemble.  

2.4. Méthodes de recherche et analyse des données 

Eu égard de l’objet d’étude et de la nature des données à recueillir, nous avons 

privilegié la méthode de recherche phénoménologique. En effet, en faisant intervenir le vécu 

des acteurs en lien avec la gouvernance, la méthode phénoménologique nous semble utile à 

l’étude en ce sens qu’elle « accorde de l’importance à l’interprétation que le sujet donne des 

événements qu’il vit.» N’Da (2015, p. 109). Cette méthode a été couplée à la méthode de 

recherche fonctionnaliste. En réalité, « le fonctionnalisme est une démarche qui consiste à 

saisir une réalité par rapport à la fonction qu'elle a dans la société ou par rapport à son utilité. » 

(N’Da, 2015, p. 112). Elle est manifestement utile puisqu'elle souligne l'importance des 

structures qui gouvernance la sécurité privée ainsi que les actions individuelles et collectives 

des membres impliqués dans cette mission. 

L’entretien semi-dirigé nous a permis, à travers l’analyse qualitative  de recueillir des 

données. Il s’agit d’une analyse de contenu qui apporte une signification aux discours des 

enquêtés. 

3. Résultats  

Les résultats de cette recherche se structurent en deux grands points : l’un relatif à 

l’Etat et l’autre aux professionnels organisés en fédération.  

3.1. Donneurs d’ordre peu rigoureux  

Les défaillances relatives à l’Etat sont la lourdeur administrative dans la procedure 

d’agrément, le laxisme dans le contrôle des entreprises de sécurité privée et la tolérance de 

l’absence de centre agréé de formation.  
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3.1.1. Lourdeur dans la procédure d’agrément 

Etant donné que la sécurité est un droit régalien dont l’Etat concède une part à la 

sécurité privée pour satisfaire les besoins de la population, celui-ci se doit d’être très regardant 

de la création de l’entreprise de sécurité privée jusqu’à son fonctionnement. Si l’Etat est, celui, 

en charge de la création de l’entreprise de sécurité privée, ne pourrait-on pas dire que 

l’existence d’entreprises non agréées reflète une défaillance ?  

En effet, l’agrément de l’entreprise de sécurité privée en Côte d’Ivoire se fait en deux 

grandes étapes à savoir l’agrément du personnel et l’agrément de l’entreprise à proprement dit.  

D’abord, il faut faire une demande d’agrément du personnel. Au terme de l’article 14 alinéa 1 

du décret de 2005, « Nul ne peut être engagé en qualité de dirigeant ou employé pour 

participer à une des activités mentionnées à l’article premier du présent décret s’il n’a 

bénéficié d’un agrément délivré par la Direction de la Surveillance du Territoire (DST) ». 

Ainsi, les demandes de recrutement du personnel sont adressées à la DST et au Ministère en 

charge de la Fonction Publique. Dans la pratique, l’agrément du personnel n’est fait que par le 

Fondateur ou le gérant. Si cette démarche reste la norme, il faudrait observer que la lenteur et 

la loudeur de la prodécure dans la délivrance de l’agrement conduisent certaines entreprises de 

sécurité à exercer sans autorisation. Ainsi, lorsque l’entrepreneur obtient l’agrément du 

personnel, celui-ci est autorisé à créer une entreprise de sécurité privée qu’il fera agréer par 

une procédure quasi identique. Pour agréer, l’entreprise, l’enquête de moralité est nécessaire : 

il s’agira d’une vérification de l’authenticité des documents constituants le dossier de demande 

d’agrément, puis la moralité de tous les actionnaires, non seulement par le biais du casier 

judiciaire n°2 qui est délivré que d’une administration publique à une autre, mais aussi par une 

enquête de moralité. Il est aussi utile de vérifier la source du capital de l’entreprise pour 

prévenir le blanchiment d’argent.  

Pour convoquer la commission consultative d’agrément, composé du Directeur Général 

de la Police (Président), du Commandant Supérieur de la gendarmerie, du Directeur Général 

du trésor public, du DG Directeur Général de la police économique, du Directeur Général DST 

(Secrétaire) et deux (2) membres de la faitière des entreprises de sécurité privée, l’ACR 

collecte jusqu’à deux dizaines de dossiers. C’est pourquoi, la commission peut ne pas se réunir 

pendant plus d’une année voire deux parfois. Pendant ce temps d’attente, l’entreprise de 

sécurité créée en attente d’agrément fonctionne. Ainsi Monsieur K.O qui a créé son entreprise 

en 2012 a obtenu son agrément définitif en 2017.  

Cette lourdeur administrative est à la base de l’écart permanent entre nombre total 

d’entreprise de sécurité privée et nombre d’entreprises agréées. Le graphique suivant témoigne 

de cette réalité. 

   

Figure 1 : Croissance du nombre d'entreprises agréées en fonction du total d'entreprises (Source : 

Création personnelle) 
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Plus les années avancent plus l’écart entre le nombre total d’entreprise de sécurité 

privée et le nombre d’entreprises agréées s’agrandit. En d’autres mots, le nombre d’entreprises 

non agréées s’agrandit au fil des années. Avec environ 200 entreprises en 1999, 24 ans plus 

tard, le nombre d’entreprise a plus que quintuplé. Cela prédit que plus les années vont 

s’écouler, plus l’écart sera grandissant et le nombre d’entreprises non agréées augmentera. 

Toutefois, qu’en est il du contrôle des entreprises ? 

3.1.2. Laxisme dans le contrôle 

La surveillance exercée par l’ACR interroge en divers points. D’abord pour ce qui est 

de la fourniture de rapports trimestriels et annuels évoquée dans l’arrêté relatif au cahier de 

charge des entreprises de sécurité privée, les responsables des entreprises de sécurité affirment 

ne pas fournir ces dits rapports. L’ACR n’en tient pas véritablement rigueur aux entreprises. 

C’est une importante marge de manœuvre qu’offre l’Etat dont profite plusieurs dirigeants des 

entreprises pour exercer dans l’illégalité, en d’autres mots sans agrément. Ces derniers payent 

à vil prix nombreux agents de sécurité, parfois non déclarés à la sécurité sociale. Certaines 

entreprises, bien qu’en possession d’un agrément, ne se différencient pas des non agréés 

lorsqu’on se réfère au respect des règles. En l’Etat actuelle des choses, l’ACR dénombre en 

septembre 2023, 222 entreprises de sécurité privée et 4 entreprises de transport de fonds en 

possession de l’agrément. Pour le premier responsable de la faitière des entreprises privées de 

sécurité, celles qui ne sont pas en règle vis-à-vis de la loi, violent les droits de la personne 

humaine, donc doivent être fermées. Allant dans ce sens, le Président de la FENAPEPS-CI 

affirmait : 

Nous souhaitons que l’Etat respecte ses décisions parce qu’il n’y a pas toujours d’adéquation 

entre certaines pratiques et les textes qu’il a lui-même pris. Quand l’Etat signe un contrat avec 

une entreprise privée de sécurité pour la sécurisation des biens et des personnes relevant de 

ses services, il rémunère les prestations des vigiles dans une fourchette comprise entre 90. 000 

FCFA et 120. 000 FCFA. Les Dossiers d’Appel d’Offres (DAO) ne semblent pas à jour, au 

regard de la législation du travail (SMIG : 60 000F depuis Novembre 2013 ; prime de 

transport Abidjan à 30 000 depuis le 30/01/2020 ; caisse de retraite CNPS 14% du salaire 

brut, heures supplémentaires et autres primes).  (CEGCI, 2022)  

Par conséquent, les dirigeants d’entreprises se sentent dans l’incapacité d’offrir des 

salaires en conformité avec les règles du droit du travail car ils ont des charges évoquées ci-

dessus. Par ailleurs, le secteur ne possède aucun code de déontologie. Selon l’autorité de 

contrôle et de régulation, la réglementation prévoit que ce soit le secteur lui-même qui s’en 

donne un. 

3.1.3. Tolérance de l’absence de centre agréé de formation  

Les personnes retenues à l’issue de la procédure de recrutement doivent suivre une 

formation allant d’un (1) à trois (3) mois dans un centre agréé par l’autorité de tutelle. 

Toutefois, ni le décret, ni l’un des arrêtés ne définit la fréquence de la formation. Au nombre 

des arrêtés relatifs à l’organisation du secteur, aucun n’aborde la question de la formation en 

dehors de l’agrément du centre de formation. Par conséquent, quel est le contenu de la 

formation ? Bien que l’agrément du centre nécessite la connaissance du contenu de la 

formation, cela n’empêche pas que le contenu de la formation diffère d’un centre à l’autre. 

En fait, jusqu’à ce jour, en se référant au contexte administratif, aucun centre agréé de 

formation n’existe. Le premier décret de 1995, donnait pourtant plus de précision sur certains 

aspects de la formation et du recrutement. Celui-ci précisait que l'autorisation d'exercer en tant 

qu’agent de sécurité privée, gardien ou vigile est soumise à la justification d'une formation 

dispensée par un centre spécialisé agréé par l'Etat. Au terme de la formation, le Centre délivre 
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un certificat d'aptitudes physiques, techniques et civiques permettant à l’agent d'exercer. C’est 

ainsi que l’obligation pesait sur les entreprises de n’employer que des personnes en possession 

du certificat délivré par le centre de Formation agréé par l’Etat. Toutefois, ce certificat est 

renouvelable chaque année après une période indéfinie de recyclage ou de perfectionnement 

des acquis sur la base des résultats obtenus aux tests d'aptitudes physiques et la vérification des 

aptitudes civiques et morales. Dans ce sens, le décret de 1998 ajoutait qu’il est interdit de 

conclure un contrat de gardiennage ou de protection des personnes avec une entreprise de 

sécurité privée qui ne possède d’agrément. 

Selon Monsieur K. « En manque de centre agréé de formation, nous faisons tout notre 

possible pour former […] S’il y avait un centre de formation et que nous n’y amenons pas nos 

agents s’y former, on serait en faute. » L’obligation de former les agents de sécurité dans un 

centre agréé de formation ne paraît pas comme une lacune à combler pour l’Etat car selon lui 

les entreprises forment les agents. Cependant, notre expérience du terrain permet d’évoquer 

que la formation est essentiellement théorique pour nombreuses entreprises ; une formation au 

contenu inconnu par l’Etat lui-même.  Et cela dépendra de l’urgence de mettre à disposition 

d’un client, un agent de sécurité. En cas de besoin de sécurité exprimé, l’entreprise se dépêche 

de satisfaire le client, ce qui réduit considérablement les chances de formation de l’agent de 

sécurité.  

3.2. Faitière du secteur aux perspectives mercantiles 

La Fédération Nationale du Patronat des Entreprises privées de Sécurité de Côte 

d’Ivoire (FENAPEPS-CI) s’est mis en place dans la perspective de la redynamisation du 

secteur. 

En effet, la faitière s’est donnée comme principale mission d’aider l’Etat à réguler le 

marché de la sécurité privée. C’est en substance mettre en place un prix planché qui permettra 

aux dirigeant d’avoir de contrat mieux rémunérés, par conséquent, avoir de quoi payer à juste 

valeur conformément au droit—voire le SMIG— les agents de sécurité. Trois (03) ans après la 

fusion-absorption de l’UNAPEPS-CI, de l’UPEGS-CI et du SYNPES qui a donné naissance à 

la FENAPEPS-CI, la volonté de mettre en place une formation initiale et continue en vue de 

renforcer le capital humain peine à se concrétiser. 

Par ailleurs, si certains dirigeants sous-tendent que la concurrence déloyale dont 

l’organisation devrait lutter provient des entreprises non agrées, le constat est tout autre. En 

fait, certains entrepreneurs du secteur à la recherche de profil estiment que la rémunération de 

l’agent de sécurité est fonction du contrat entre l’entreprise et le client. En termes équivoques, 

lorsque le client propose un prix en deçà de la prestation, ils se doivent de l’accepter pour ne 

pas perdre le marché, ce qui a pour incidence un paiement du salaire du vigile en dessous du 

SMIG. Toutefois, des agents de sécurité déclarent des violations de leurs droits par des 

entreprises agrées auprès de la faitière. Cette dernière ne se reconnait pas la compétence d’agir 

bien qu’elle se serait donnée pour mission de veiller au respect du droit du travail des 

entreprises de sa corporation.  

Si le code de déontologie doit provenir des entreprises, elles-mêmes, selon l’ACR, pour 

la faitière ce code n’est pas encore adopté car l’Etat ne l’a pas encore approuvé depuis qu’il a 

été proposé en fin 2021. En fait, le code de déontologie a pour finalité de régir la profession 

dans son intégralité à savoir sur les attitudes et comportements adéquats. Etant donné que le 

code de déontologie constitue l’épine dorsale d’une profession, son absence est une entrave à 

la véritable détermination des devoirs envers l’Etat, les clients, la profession et le public. La 

fédération ne perçoit pas la déontologie comme indispensable au bon fonctionnement en ce 

sens que depuis “sa proposition non aboutie“ l’affaire semble mise aux oubliettes aux profit 

des questions de rémunération des prestations de services. Dans les différentes sorties du 

Président de ladite fédération, les discours n’évoquent pas une telle préoccupation vu que 
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chacun des acteurs du secteur n’en parle quasiment jamais. En clair, en l’absence du code de 

déontologie, divers responsables de sécurité ont une perception restreinte de leurs devoirs. 

Ainsi l’un affirmait : « Notre devoir c’est de satisfaire nos clients car c’est pour eux qu’on 

n’existe. Si le client n’est pas satisfait, il a le plein droit de résilier le contrat parce que nous 

devenons inutiles à ses yeux. » Si le devoir envers l’Etat consiste au respect du droit, selon 

plusieurs, leur obligation envers la profession est d’apporter une contribution [pécuniaire] pour 

faire fonctionner leur organisation qui défend leur droit. 

4. Discussion  

Cette étude avait pour hypothèse : les défaillances de la gouvernance de la sécurité 

privée s’expliquent par l’affaiblissement du contrôle social. Les résultats de cette étude ont 

permis de mettre en lumière que les acteurs de la gouvernance y compris l’Etat se montrent 

peu rigoureux. Quant aux organismes du secteur de la sécurité privée, la quête primaire 

demeure le profit au détriment des normes éthiques et légales. Ainsi, l’hypothèse qui sous-tend 

cette étude se trouve vérifiée. Par ailleurs, cette étude confirme la théorie du contrôle social de 

Cusson (1983). 

La contribution d’Akadjé (2015) qui relevait les quêtes mercantiles des actionnaires est 

toujours d’actualité du fait du laxisme dans le contrôle des activités de la sécurité privée. 

Depuis 1999, si le nombre d’entreprises connait une croissance vertigineuse et que Yébouet 

(2012) trouve une explication dans les vagues d’instabilité sociales qu’a connu la Côte 

d’Ivoire, force est de constater que la dernière décennie a enregistré un climat moins troublé ce 

qui n’a tout de même pas fait baissé ou du moins ralentir l’augmentation des entreprises. Bien 

qu’il ne faut de même pas balayer d’un revers de main l’argument du sentiment d’insécurité 

qui pousse les populations vers la sécurité privée, l’argument de la croissance des effectifs doit 

trouver son fondement ailleurs. En réalité, la sécurité privée est une manne juteuse pour des 

actionnaires parfois policiers qui sont appelés à exercer un contrôle sur eux-mêmes. Peut-on 

être juge et avocat à la fois ? Dans le cadre du contrôle, un officier ou commissaire de police 

peut-il vraiment se montrer rigoureux quand il est en face de l’entreprise du supérieur 

hiérarchique— police ivoirienne militarisée depuis 1978— ou d’un autre collègue du corps 

policier ou de l’armée ? Bien qu’un colonel, général, … soit à la retraite, il garde son titre à 

vie. 

Le dispositif de contrôle peine à fonctionner correctement au regard du laxisme, de la 

lourdeur administrative et la tolérance de l’absence d’un cadre de formation. Que vaut la 

pratique d’une profession sans une formation au contenu de la profession ? De plus, à quelle 

éthique et déontologie doit-on se référer pour l’exercice de la sécurité privée ? Sans éthique et 

déontologie mis en place, il n’est pas étonnant de constater les lacunes des agents de la sécurité 

qui sont celles de leurs responsables se répercutant sur eux. Ces lacunes ont une incidence sur 

la clientèle en particulier, et la société civile en général, car c’est parmi cette dernière catégorie 

que l’on compte les victimes des vigiles comme souligné par Akadjé et al. (2018).  

Si dans certains pays des défaillances existent bel et bien, elles se diffèrent de celles de 

la Côte d’Ivoire en ce sens qu’elles s’articulent autour du contrôle. En france, le modèle de 

gouvernance repose sur une institution publique – CNAPS – où siègent acteurs publics et 

privés. Cela a permis de mieux administrer le secteur avec très peu d’entreprises non agréées 

exerçantes. Ainsi, le manque de règlementation explicite (Mulone et Tanner, 2012), l’absence 

de règlementation stricte (Prenzler, 2005) et la contrôle inadéquat (Fortuné, 2022) entrainent 

une violation des droits fondamentaux et des valeurs éthiques et légales susceptibles 

d’impacter la qualité de la sécurité (Ocqueteau & Pottier, 2005). 

Toutefois, la prévention de la criminalité étant influencée par la variabilité contextuelle 

et organisationnelle, mettant en exergue des facteurs comme le cadre de travail et les processus 

internes, qui peuvent exercer un effet plus significatif que l’agrément d'une entreprise de 
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sécurité privée. Par ailleurs, un contexte de contrôle rigide, peut être contre-productif en ce 

sens que cela pourrait nuire à la capacité des agents à réagir efficacement aux situations 

imprévues en les maintenant dans une sphère beaucoup trop formaliste (Lourel & Guéguen, 

2007). C’est pourquoi, l’efficacité des acteurs de la gouvernance de la sécurité privée dépend 

de plusieurs facteurs— dont le parcours professionnel et la structure de l’entreprise— qu’à 

l’unique agrément formel (Ocqueteau & Warfman, 2011) et le contrôle. 

Il est, d’autant plus, crucial de reconsidérer l'encadrement juridique et institutionnel qui 

entoure la sécurité privée. C’est en mettant l'accent sur le développement d'une véritable 

culture de partenariat entre secteur public et secteur privé que la gouvernance pourra se 

consolider. Cela pourrait améliorer la responsabilité et la performance des acteurs privés en 

matière de sécurité, tout en garantissant que les préoccupations civiques soient au centre des 

politiques de sécurité adoptées (Çalkıvik, 2016). 

Bien qu’il ait été observé que certains acteurs de sécurité, souvent motivés par des 

intérêts commerciaux, ne peuvent pas se conformer aux normes éthiques attendues (Mulone & 

Dupont, 2008 ; Lavallée et al., 2019), il importe de définir des critères de bonne gouvernance. 

Selon l’Observatoire de la Gouvernance de la Sécurité (OSC, 2018) on entend par bonne 

gouvernance du secteur de la sécurité privée, l’application des principes de bonne gouvernance 

à la prestation, à la gestion et au contrôle des services de sécurité délivrés par des entreprises 

de sécurité privée. L’on pourrait parler de bonne gouvernance lorsque le secteur de la sécurité 

privée serait en capacité de produire la sécurité ou du moins protéger les personnes et les biens 

de manière efficace et responsable. Cela doit se faire dans un cadre incluant les intérêts de la 

société civile et dans le respect de l’Etat de droit et des droits de l’homme. Ainsi est-il 

indispensable de penser à des mécanismes de résolution des conflits.  

Conclusion  

L’objectif de cette étude était de déterminer les facteurs explicatifs de la défaillance de 

la gouvernance du secteur de la sécurité privée. Pour y arriver, nous nous sommes tournés vers 

l’ACR qui représente l’Etat, la fédération des entreprises de sécurité privée via son directeur 

exécutif et des dirigeants d’entreprise de sécurité privée pour le recueil de données 

qualitatives. Les méthodes de recherche phénoménologique et fonctionnaliste ont contribué à 

mettre en exergue la faible rigueur de l’Etat et les intérêts mercantiles qui sont les facteurs 

explicatifs de la défaillance de la gouvernance de la sécurité privée. 

Les défis du secteur de la sécurité privée s’articulent essentiellement autour de la bonne 

gouvernance du secteur. Le modèle français avec une institution comme le CNAPS pourrait 

servir de modèle de gouvernance pour améliorer la gestion administrative qui implique les 

agréments. Cela pourrait fluidifier la procédure d’agrément et réduire le nombre d’entreprises 

non agréées tout en exerçant un contrôle à la fois stricte et souple selon la circonstance. 
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